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En ce début d’année, le Crédit Agricole 
d’Aquitaine a le plaisir de vous 
présenter ses meilleurs vœux de santé, 
de bonheur et de réussite, pour vous, 
votre famille et vos proches !

Être proche et solidaire de nos clients 
dans leurs trajectoires de vie, bonnes ou 
moins bonnes, et mériter leur confiance, 
telle est notre vocation réaffirmée de 
banque mutualiste au service du 
développement de notre région. 

Plus que jamais nous sommes déterminés 
à accompagner tous les Aquitains, 
particuliers et professionnels, dans la 
conduite et la réalisation de leurs projets.

Le Conseil d’Administration, le Comité 
d e  D i r e c t i o n ,  l ’ e n s e m b l e  d e s 
administrateurs et les collaborateurs 
du Crédit Agricole d’Aquitaine vous 
souhaitent une très belle année 2012 !

Vœux numériques
Cette année nous mettons à votre 
disposition une carte de vœux numérique 
sur  ca-aquitaine.fr
Personnalisable et gratuite, vous adressez 
ainsi vos vœux à vos proches, vos 
collègues, vos clients en transmettant les 
valeurs portées par notre signature « Le 
bon sens a de l’avenir ».

  DÉCRYPTAGE

Nouveautés fiscales pour 
l’année 2012*.

Le projet de loi de finances pour 2012 s’inscrit dans la 
stratégie du gouvernement de réduction des déficits publics et, 

plus précisément, dans le cadre du plan de rigueur qui doit permettre à la 
France de ramener le déficit public à 3 % du Produit Intérieur Brut en 2013. 
Petit tour d’horizon…
Nouveau « coup de rabot » sur les niches fiscales de l’ordre de 10 ou 15 % et 
gel de certains barèmes tels que celui de l’impôt sur le revenu, l’ISF, les droits de 
donation et de succession.
Concernant l’immobilier : le dispositif Scellier serait supprimé à partir de 2013. 
Rappelons que, dans ce domaine, la seconde Loi de Finances Rectificative pour 
2011 (adoptée en septembre 2011) a maintenu l’exonération de taxation des plus-
values liées à la cession de la résidence principale mais a sensiblement modifié le 
régime des plus-values immobilières des particuliers (abaissement et progressivité 
du taux d’abattement). A compter du 1er février 2012, les plus-values immobilières 
(hors résidence principale) liées à une cession seront totalement exonérées de 
taxation au bout de 30 années de détention et non plus de 15 ans.
Hausse des prélèvements forfaitaires libératoires sur les intérêts et les 
dividendes. Le taux des prélèvements forfaitaires serait relevé pour passer de 
19 % à 24 %, auxquels s’ajoutent, rappelons-le, les contributions sociales (CSG, 
CRDS,…) au taux global de 13,5 %.

Nos conseillers restent à votre disposition pour évoquer avec vous ces mesures et 
évaluer leurs conséquences éventuelles quant à votre situation personnelle ou 
familiale.

* Les mesures évoquées dans cet article ne sont pas exhaustives. A l’heure où cet article est rédigé, le projet de Loi de Finances pour 
2012 n’est pas définitivement adopté et il demeure donc susceptible de modifications.

Le Crédit Agricole d’Aquitaine vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2012 !

NOUVEAUTÉ

Epargner, oui 

mais comment ?
L’épargne reste la meilleure façon de 
mettre de l’argent de côté pour se 
prémunir en cas de coup dur… C’est 
également, bien souvent, le premier 
pas dans la préparation de projet : 

achat de la résidence principale, 
projet de voyage, études des 

enfants, retraite…

Mais la question qui se 
pose est souvent la 
suivante… oui, mais 
comment ? Encore faut-il 

savoir comment s’y 
prendre ou être bien 

conseillé…

Au Crédit Agricole d’Aquitaine, nous 
vous accompagnons en vous 
apportant des solutions innovantes, 
simples et sécurisées qui répondent 
précisément à vos besoins (qu’ils 
soient à court, moyen ou à long terme) 
et à votre capacité d’épargne.

En Janvier, découvrez ou redécouvrez 
notre gamme de Dépôts à Terme (1) qui 
vous permet de dynamiser votre 
épargne tout en conciliant performance, 
sécurité et garantie de capital.

Capitalisez sur les avantages du Plan 
Epargne Logement (2) pour préparer 
votre projet immobilier sans y penser 
tous les jours. Profitez d’un placement 
à moyen terme, garanti, offrant une 
épargne totalement sécurisée, une 
rentabilité attractive et une fiscalité 
avantageuse (3). 

Et si vous souhaitez préparer un projet 
à plus long terme, composez vous-
même votre contrat d’assurance-vie (4) 

avec Prédissime 9. 

Les solutions sont nombreuses, 
rencontrez votre conseiller afin de 
trouver la vôtre.
(1) Absence de rémunération pour un dépôt inférieur à 1 
mois. Le taux de rendement actuariel annuel brut (TRAAB) 
vous sera communiqué en agence.
(2) Epargne réglementée par les pouvoirs publics. Pour 
connaître le taux de rémunération en vigueur, renseignez-
vous auprès de votre conseiller.
(3). Selon les conditions fiscales actuellement en vigueur.
(4) dans les limites et conditions prévues au contrat. Les 
contrats sont proposés par Predica.
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Assemblées Générales

Assemblées générales des Caisses 
locales 2012, 2 heures pour mieux 
comprendre votre banque !
Plus de 165 000 sociétaires et clients 
sont invités à assister aux assemblées 
générales des 105 caisses locales du 
Crédit Agricole d’Aquitaine qui se 
dérouleront du 7 février au 17 mars 
2012. 

Au cours de la partie statutaire, relative à 
notre structure coopérative et mutualiste, 
les sociétaires seront invités à élire leurs 
représentants, membres des conseils 
d’administration, et à approuver les 
comptes de leur Caisse locale ainsi que 
le taux de rémunération des parts 
sociales.
Ces réunions sont également l’occasion 
d’obtenir une information privilégiée sur 
l’activité de votre banque. Bien sûr 
l’actualité économique y sera également 
largement évoquée.
La Caisse locale pourra ensuite donner 
la parole à des acteurs locaux qui 
partageront avec l’auditoire leurs projets, 
leur passion et leur implication dans 
l’économie régionale ou encore leur 
témoignage de soutien reçu du Crédit 
Agricole dans le cadre du Fonds 
d’Initiatives Locales (FIL).
Sociétaires ou non, venez nombreux à 
l’assemblée générale de votre caisse 
locale ou à celle qui sera la plus 
proche de votre domicile… Vous êtes 
les bienvenus ! 

Trois ans après le passage de la tempête 
Klaus, les opérations de replantation se 
poursuivent. Parmi les différentes actions 
menées, Crédit Agricole Aquitaine 
Mécénat a décidé d’apporter son soutien 
à l’association « Un enfant peut sauver 
un arbre ». Au-delà de la replantation, 
l’objectif de l’association est de sensibiliser 
les jeunes à l’importance de la forêt, de la 
biodiversité et à la transmission de ce 
patrimoine aux générations futures. C’est 
donc sur l’ambitieux projet de reboisement 
de trois espaces publics montois dévastés 
par Klaus que Crédit Agricole Aquitaine 
Mécénat a souhaité apporter sa 
contribution : le Parc Jean Rameau, le 
Parc animalier de Nahuques et le bois 
Chourié. 

Cette dotation va permettre de participer à 
l’achat de : 74 tilleuls, 180 grands arbres 
d’essences diverses et 3 000 petits pins 
maritimes.

C’est en présence des enfants et 
adolescents des établissements scolaires, 
des élus de la ville de Mont de Marsan, 
des deux Caisses locales que s’est 
déroulé le 2 décembre le reboisement de 
l’allée principale du Parc Jean Rameau.

Une opération de mécénat citoyenne qui a 
du sens, dans le cadre de la responsabilité 
sociétale et environnementale de notre 
entreprise.

Opération de reboisement
TERRITOIRE

PROXIMITÉ

Le CA renforce 
sa proximité par 
l’ouverture de 
nouvelles 
agences
Proximité (nom féminin) : situation de 
ce qui est proche, dans le temps ou 
dans l'espace. 

Au Crédit Agricole d’Aquitaine, la 
proximité ça nous connaît !

Réparties sur l’ensemble de notre 
territoire, nos 235 agences sont 
conçues pour être des lieux de 
rencontres privilégiés. Au sein de ces 
agences, nos équipes vous 
accompagnent et font en sorte d’être 
chaque jour au plus près de vos 
besoins. C’est pourquoi nous 
poursuivons notre politique de 
développement et avons ouvert ces 
derniers mois de nouvelles agences à 
Audenge, Arès, Bègles, Libourne 
Gambetta, Judaïque- Mondésir et à 
Mios.

Vous souhaitez connaître quelle est 
l’agence la plus proche de chez 
vous ? 

Rendez-vous sur   ca-aquitaine.fr 
et cliquez sur l’onglet « Trouvez une 
agence »

INNOVATION

Kwixo gratuit*

Désormais, tous les transferts d’argent 
Kwixo sont gratuits !

Vous voulez transférer de l’argent à vos 
proches sans saisir leur RIB ?

Avec Kwixo, envoyez ou demandez de 
l’argent à vos amis, gratuitement et en 
toute sécurité, simplement avec leur 
numéro de mobile ou leur adresse mel.

Pour souscrire, rendez-vous sur

kwixo.com

* Offre soumise à conditions, limitée aux comptes ouverts 
en France et réservée aux majeurs (gratuité hors frais de 
connexion ou de communication). Cf. les conditions 
d’utilisation sur kwixo.com. Fia-Net Europe - filiale du 
groupe Crédit Agricole - RCS Luxembourg B 160 401.


